
DISSOLUTION PAR TRANSMISSION UNIVERSELLE DU PATRIMOINE

Dénomination sociale et, le cas échéant, sigle : […]
Forme : […]
Capital social : […]
Siège social : […]
RCS […]

Aux termes du procès verbal en date du […], l'associé unique, la société    [déno-
mination, forme, siège social, RCS], a décidé la dissolution sans liquidation de la
société […], par application de l'article 1844-5 al.3 du Code Civil. 
Cette dissolution entraîne la transmission universelle du patrimoine de la société
[…] à la société […], à l'issue du délai d'opposition qui est de 30 jours à comp-
ter de cette publication.
La société sera radiée au RCS tenu par le greffe du tribunal de commerce de […]

Le modèle d’annonce tarifs : entre 200 et 250 cc  

LA LOI
ARCHIVES COMMERCIALES

votre annonce

� à publier
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� à consulter
� imprimez la

liasse CFE

http://www.laloi.com
http://www.laloi.com/envois_annonce_etape_presentation.php
http://www.laloi.com/bureau/

